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USINE DE PRODUCTION DE FER RÉDUIT BAS CARBONE 

À FOS-SUR-MER

Réunion publique «vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
industriels et alternatives au projet» 

16 janvier 2024à Port-de-Bouc



LAURENT BELSOLA

Maire de Port de Bouc
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JEAN-BAPTISTE POINCLOU

Modérateur
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PROGRAMME DE 
LA RÉUNION

LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ƴƻǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ

La concertation préalable
Échanges avec la salle

Présentation des alternatives au projet

Échanges avec la salle

tǊƻƧŜǘ ŘŜ DǊŀǾƛǘIȅ Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
impacts environnementaux et gestion des 
risques industriels
Échanges avec la salle

4

Conclusion

Présentation AtmoSud
Échanges avec la salle

Présentation DREAL
Échanges avec la salle



LES 
INTERVENANTS 

Camel Makhloufi - GravitHy, Directeur des opérat ions

Alice Viei l lefosse - GravitHy, Directrice de la croissance

Audrey Richard-Ferroudji et Phi l ippe Quévremont - Garants CNDP

Antoine Roze- EODD 

Sebastien Mathiot - AtmoSud

Jean-Phil ippe Peloux - DREAL 
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EN SALLE 

Gerald SambardierςRéseau de transport 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όw¢9ύ

Gaëlle Nicaise ςAscoFields

Anne Claudius-Peti t ςPrésidente de la Commission 
Transit ion Energétique-Région Sud
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LES ENJEUX ET LES 
MODALITÉS DE LA 
CONCERTATION



LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

ÅDu 27 novembre 2023 au 31 janvier 
2024 (9 semaines)

ÅPérimètre : 21 communes de 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩLǎǘǊŜǎ

Å7 réunions de concertation

Å3 rencontres de proximité

ÅDes formats complémentaires pour 
aller au plus proche du citoyen
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PARTICIPATION

{ΩŜȄǇǊƛƳŜǊ
Miramas Cornillon -

Confoux

Martigues

Martigues

Grans

{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ

Å Dossier de concertation et sa synthèse

Å Site internet dédié :
www.concertation-gravithy.fr

Å Réunions publiques et de proximité
Å Contributions

V en ligne(sur le site)
V paremailà :

contact@concertation-gravithy.fr
V Parcourrierà :

GravitHy, 10 place de la Joliette, Les Docks ς 
Atrium 10.6 ς CS 13543 - моллн aŀǊǎŜƛƭƭŜ  
Cedex 2

Å /ŀƘƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ

https://www.concertation-gravithy.fr/fr/
mailto:contact@concertation-gravithy.fr​


Miramas Cornillon -
Confoux

Martigues

Martigues Ensuès - la -
Redonne

Le Rove

Châteauneuf -
les- Martigues

Grans

Sausset -
les - Pins

Carry - le -
Rouet

Gignac - la - Nerthe

St Victoret

Marignane

CALENDRIER DES RENCONTRES

w;¦bLhb t¦.[Lv¦9 5Ωh¦±9w¢¦w9
Jeudi 30 novembre à 18h00
Maison de la mer à Fos-sur-Mer

RÉUNION PUBLIQUE THÉMATIQUE « Les besoins des projets en 
électricité »
(Organisée conjointement avec le projet H2V-FOS)
Jeudi 7 décembre à 18h00
Théâtre de La Manareà Saint-Mitre-les-Remparts

w;¦bLhb t¦.[Lv¦9 ¢I;a!¢Lv¦9 ζ [Ŝ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η
(Organisée conjointement avec le projet H2V-FOS)
Lundi 11 décembre à 18h00
!ǳŘƛǘƻǊƛǳƳ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩLǎǘǊŜǎ

VISITE DU FUTUR SITE *
Jeudi 4 janvier à 15h30 

RÉUNION PUBLIQUE THÉMATIQUE « Milieux naturels »
Jeudi 4 janvier à 18h00
Port Center du Grand Port Maritime de Marseille à Fos-sur-Mer

RENCONTREDE PROXIMITÉ N°1
Samedi 6 janvier matin
Marché de Fos-sur-Mer

RENCONTRE DE PROXIMITÉ N°2
Mardi 9 janvier matin
aŀǊŎƘŞ ŘΩLǎǘǊŜǎ

RENCONTRE DE PROXIMITÉ N°3
Mercredi 10 janvier 13h-16h
Parvis de la gare de Miramas

w;¦bLhb t¦.[Lv¦9 ¢I;a!¢Lv¦9 ζ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ η
Jeudi 11 janvier à 18h00
Salle Colomb à Miramas

w;¦bLhb t¦.[Lv¦9 ¢I;a!¢Lv¦9 ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux, gestion des risques industriels et alternatives au 
projet »
Mardi 16 janvier à 18h00
{ŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ-résidence les Aiguades à Port-de-Bouc

RÉUNION PUBLIQUE DE SYNTHÈSE

Lundi 22 janvier à 18h00
  Maison de la mer à Fos-sur-Mer

*Sur inscription préalable sur le sitewww.concertation-gravithy.fr



AUDREY
RICHARD-FERROUDJI
&
PHILIPPE QUÉVREMONT

Garants de la CNDP
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Philippe Quévremont et Audrey Richard-Ferroudji

Garants



DROITS DU PUBLIC À LA PARTICIPATION ET 
RÔLE DES GARANTS

« Toute personne a le droit, dans les conditions (...) définies par la loi 

ẐṺ ẑ ǱǸ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɶ ǟ ȺẂǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǪȡɾȡɐɅɾ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾ ǍʳǍɅʌ ʔɅǸ 

incidence sur l'environnement.  »

La Commission nationale du débat public,  autorité administrative 

indépendante, a validé les modalités de cette concertation.

Les garants  : Nommés par la CNDP, neutres et indépendants,  

   veillent  au  respect  des  droits  du  public



LA CONCERTATION PRÉALABLE

« La concertation préalable permet de débattre :

- de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du 
projet,

- des enjeux socio -économiques qui s'y attachent ainsi que de  leurs 
impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du 
territoire,

- le cas échéant, de solutions alternatives, y compris, pour un projet, 
ɾɐɅ ǍǩɾǸɅǪǸ ǱǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṾ

Elle porte aussi sur les modalités d'information et de participation du 
public après la concertation préalable ». 



3 concertations successives sur des projets industriels sur le territoire : 

Carbon, H2V et GravitHy

2 réunions communes avec la concertation H2V  (électricité et eau)

Information sur les impacts cumulés ɾʔɶ ȺẏǸǍʔṞ ȺẏǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹṞ ȺǍ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹṞ ȺǸ 

logement, la formation et la circulation routière accessibles sur 

www.debatpublic.fr

Coordination des concertations 

http://www.debatpublic.fr/


ÉCHANGES AVEC LA SALLE
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ÁLever la main pour demander la parole

Á!ǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ όƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

enregistrées)

ÁSe présenter avant de prendre la parole

ÁPoser une question en lien avec la thématique

Á Interventions ou questions courtes et réponses 

ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ

ÁToutes les questions appellent une réponse (contrairement 

Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜύ



LES ALTERNATIVES AU PROJET

17



ÉCHANGES AVEC LA SALLE
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ÁLever la main pour demander la parole

Á!ǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ όƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

enregistrées)

ÁSe présenter avant de prendre la parole

ÁPoser une question en lien avec la thématique

Á Interventions ou questions courtes et réponses 

ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ

ÁToutes les questions appellent une réponse (contrairement 

Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜύ



GWENAELLE HOURDIN

SPPPI
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LE PROJET DE GRAVITHY



ALICE VIEILLEFOSSE

Directrice de la croissance de 
GravitHy
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FILM DE LA CONCERTATION

22

https://www.youtube.com/watch?v=srDTyW-7qPU

https://www.youtube.com/watch?v=srDTyW-7qPU


LES ENJEUX ET LES PROCÉDÉS :
VERDIR UNE INDUSTRIE ÉMISSIVE(3/3)

;²®¬²Ěc ÉÊÈ ÈÈÈ ±¢  l® jĚsºj­¢rp l g_®- carbone 

par an injectées dans le procédé

2 millions de tonnes de DRI froid et HBI produit par 

an pour décarbonner le secteur de la production 

jĚ_htl­ 

500 emplois directs générés à Fos- sur- Mer et dans ses 

environs

;²®¬²Ěc Ì ~t}}t¢ ® jl ±¢  l® jl *A2 évitées chaque 

année (5% des émissions industrielles françaises)

P  t ·l®±t®®l~l ± jl ÊùÊ>jĭ ;²®¬²Ěc ÉùÉÍ 4V jĚm}lh±­tht±m h¢ ®¢~~ml et une 

empreinte CO2 estimée entre 100 et 120kgCO2/tDRI



Å Dès _²z¢²­jĚs²t à la date de production

LES JALONS DU CALENDRIER DU PROJET

Mars 2023

Préparationde la saisine de 

la CNDP

Etudesenvironnementales

Si le projet sepoursuit

1er semestre2024

DépôtdesdemandesjĚ_²±¢­t®_±t¢ ® 

l ·t­¢  l~l ±_}l l± jĚ²­g_ t®~l

2027

Démarragedes 

installations

2023 2024

Mi 2024

Enquêtepublique

1er semestre2024

Concertationcontinue

27 novembre 2023
31 janvier 2024

Concertationpréalable

2025 2026 2027

Fin2025

Démarragede la construction

Janvier2023 

Lancement 

desétudes 

jĚt rm tl­tl

Mi 2025

Obtention desautorisations 

DécisionjĚt ·l®±t®®l~l ±



CAMEL MAKHLOUFI
Directeur des opérations de 
GravitHy
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[ΩLat[!b¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢

GravitHy engendrerait une activité industrielle nouvelle, décarbonée et
massive dans le GrandPort Maritime de Fos- Marseille (eq. 25%activités
vrac solide)

3Mt/an 
de 

minerai 
de fer 

Importés

2Mt/an 
de Fer 
réduit 

produits 
et 

exportés

Un projet qui serait implanté dans la zone industrialo-
portuaire de Fos-Marseille sur environ 70 hectares
jĚ² lsurface dédiée à un usage industriel.

Accès aux 
voies d'eau 

avec un 
tirant  

jĚl_² ĺÉÎ~

Accès aux 
réseaux 

ferroviaires

GravitHy bénéficierait de ressources
locales adaptées et de synergies avec
les industriels locaux

Proximité du terminal minéralier avec des 
capacités de stockage, manutention et du 

personnel qualifié 



LES AMÉNAGEMENTS DU PROJET

Électrolyseurset stockage jĚsºj­¢rp l

Å Un bâtiment pour les installations de 

traitement des eaux.

Å Le bâtiment des électrolyseurs

Å Un sous-ensemble avec 

transformateurs et rectifieurs

Å Un bâtiment de contrôle

Å Un point de stockage tampon 

jĚsºj­¢rp l

Å Un sous-ensemble de tours 

aéroréfrigérantes

L'usineDRI

Å Une tour jĚ² lhauteur 

de 135 mètres

Å Une unité de briquetage

à chaud

Å Une unité de briquetage

à froid

Å Une torche

Stockage des matériaux et produits

Å Les stockages seraient ouverts à }Ě_t­

libre, dans le cas du minerai de fer.

Å Le DRI froid serait passivédans des 

silos puis stocké à }Ě_t­libre

Å Pour jĚ_²±­l®matériaux, tels que le 

calcaire ou le ciment, des silos sont

également utilisés.

Les autres aménagements

Å Une bande convoyeuse

capotée entre le port et 

le site GravitHy

Å Une zone de parking 

personnel et visiteurs



LA MAÎTRISE DES 
IMPACTS SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
HUMAIN



1. RAPPEL 
MÉTHODOLOGIQUE
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STATUT ICPE DU PROJET GRAVITHY

ICPE 
Le projet GravitHy comportera des installations relevant de la nomenclature ICPE (Installations Classées pour la 

Protection de }Ě. ·t­¢  l~l ±ċ au regard :

Å Des procédés qui seront mis en ©²·­lù

Å Des matières stockées, utilisées, produites sur le site.

Autorisation Environnementale
Le projet GravitHy sera soumis à Autorisation Environnementale : =Ě_²±¢­t®_±t¢  environnementale est un processus 

permettant de rassembler, en une seule procédure jĚ_²±¢­t®_±t¢ ù plusieurs procédures auxquelles un projet peut être 

soumis dans divers champs environnementaux (eau, risques, énergie, paysage, biodiversité, déchetsü).

La procédure jĚ!²±¢­t®_±t¢  Environnementale se déroulera en différentes étapes :

Instruction Dossier 
de demande 
jĚ_²±¢­t®_±t¢  

Environnementale

Phase de 
consultation du 

public

Phase de décision -
Arrêté Préfectoral 
jĚ_²±¢­t®_±t¢  
jĚl¹ª}¢t±l­

,L.!=ù !LMù M,6Mù ,,O> üEnquête Publique, réunions 

publiques ü
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STATUT IED Ē PRÉVENTION ET RÉDUCTION 
DE LA POLLUTION

Les installations seront concernées par des rubriques 3xxx de la nomenclature ICPE.

Ą GravitHy relèvera de la directive européenne sur les émissions industrielles (Directive 2010/75/UE dite Directive 

« IED»). 

Ą Intégration jĚ² l Évaluation Environnementale dans le Dossier de Demande jĚ!²±¢­t®_±t¢  Environnementale 

(Constitution jĚ² l étude jĚt~ª_h± environnemental) :

Å Description précise de }Ěm±_± initial,

Å Analyse des incidences notables /  impacts du projet sur }Ěl ·t­¢  l~l ± : 

biodiversité, gaz à effet de serre (GES), risques sanitaires, air, déchets, ü

Å Mesures envisagées pour Éviter, Réduire, sinon Compenser (séquence ERC), Accompagner et Suivre les 

incidences négatives sur }Ěl ·t­¢  l~l ±ù

Å Description et analyse des solutions de substitution.

Le site fera }Ě¢gzl± jĚ² l surveillance régulière par les services de }Ě.±_± (DREAL etc)

A pour objectif une prévention et une 

réduction intégrées de la pollution

Impose le recours aux Meilleures 

Techniques Disponibles (MTD)

Impose un réexamen périodique 

jl® h¢ jt±t¢ ® jĚ_²±¢­t®_±t¢ ø
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RAPPEL DES PRINCIPAUX IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX IDENTIFIES

Principaux impacts identifiés :

Å Impacts habituels liés à la phase chantier : 

Å Bruits

Å Trafic

Å Production de déchets

Å Milieux naturels : abordé lors de la réunion thématique du 4/01/2023

Å Rejets atmosphériques (poussières diffuses, fumées, polluants, vapeur jĚl_² ü)

Å Rejets en milieu marin (eau de refroidissement traitée)  : abordé lors des réunions thématiques des 11/12/2023 et  

4/01/2024

Å Bruits liés aux process ou à la circulation, vibrations

Å Production de déchets

Å Ressources : sujet abordé lors des réunions thématiques des 7 et 11/12/2023

Å eau de mer, eau brute

Å énergie électrique

Å Trafic routier, ferroviaire, maritime : sujet abordé lors de la réunion thématique du 11/01/2024

=Ěl ®l~g}l des incidences sur son environnement seront présentés et analysés, dans }Ěm±²jl jĚt~ª_h± du projet qui sera 

jointe au dossier de demande jĚ_²±¢­t®_±t¢  environnementale, selon leur niveau jĚl zl²ù y compris les effets cumulés avec 

les autres projets industriels à }Ěm±²jl.
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REJETS POLLUANTS ET ÉMISSIONS 
ATMOSPHÉRIQUES : GAZ ET 
POUSSIÈRES
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PM 2.5 PM 10 NO2 O3

5 Objectif OMS

20 Valeur cible France

25 Valeur limite en Europe

20 Objectif OMS

40 Valeur limite

Mesures 2021
Mesures 2021

10 Objectif OMS

40 Valeur limite

Mesures 2021
100 Objectif OMS

120 Valeur cible

Mesures 2021

Le NO2 est NO sont un irritant  

pour les voies respiratoires 

inférieures.

Les particules sont des irritants  du système respiratoire et du 

système cardio-vasculaire. Certaines sont cancérigènes. 

L'ozone est un gaz irritant  du 

système respiratoire et des 

yeux. C'est également un gaz à 

effet de serre. 

.O!O 6?6O6!= ,. =! KP!=6O/ ,. =Ě!6L ,!?M =. >A=. 
CENTRALE

Toutes les unités 

sont exprimées en 

µg/m3 en moyenne



AMBITION DE GRAVITHY LORS DES PHASES DE 
CONCEPTION 

Ambitions et engagements de GravitHy 

Réduire les émissions atmosphériques et maintenir le bon 

fonctionnement de ses installations par :

π Utilisation  des meilleurs techniques disponibles et de 

techniques de valorisation pour limiter  les émissions.

π Réduction des rejets et optimisation de l'efficacité  

énergétique.

π Collecte et traitement  des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques.

π Surveillance régulière des paramètres essentiels avec 

déclenchement d'alarmes si nécessaire.

π Enregistrement des résultats de ces mesures dans un 

registre numérique

Objectifs généraux :

π Intégrer des mesures essentielles dans la conception, 

l'aménagement, l'entretien et l'exploitation .

π Réduire les émissions polluantes.

π Prévenir les rejets de substances dangereuses pour la 

santé, la sécurité, l'agriculture, la nature, 

l'environnement et les paysages.

Consignes d'exploitation  :

π Définir des consignes pour toutes les installations, 

couvrant les vérifications en diverses conditions.

π Assurer un fonctionnement sûr et respectueux de 

l'environnement pour prévenir les impacts sur la santé, 

l'agriculture, la nature et l'environnement.
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Combustibles fossiles 

(Gaz, charbon)

Minerai de fer

Emissions de combustion 

c }Ě_t­

Emissions du processus à 

}Ě_t­

Gaz provenant du Haut Fourneau

Usine 

Agglomération

Usine de 

cokerie

Usine 

Pelletisation

Fonte du fer

Haut 

Fourneau

Charbon à coke

Procédé de production de fer habituel Procédé de production de H2-DRI 

Usine 

briquetisation

Chargement 

du Minerai
Le minerai de fer 

est alimenté au 

réacteur

Briquetage à 

chaud (HBI)

Réacteur de

Réduction 

Directe

Fer préréduit 

froid (CDRI)

U_ªl²­ jĚl_² ­m²±t}t®ml j_ ® 

le système de refroidissement 

jl }Ě²®t l ,L6

Méthane

COMPARAISON DES ÉMISSIONS DRI/HAUT FOURNEAUX
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EMEP/EEA air pollutant emission inventory guidebook 2019 (1.a.1, 1.a.2,2.c.1)

ESTIMATIONS DES ÉMISSIONS LORS DE LA PRODUCTION 
DU FER

Element Haut-Fourneau Four à Coke DRI Usine

SO2 X X X

H2S X X

COS X

CS2 X

Total S X X

NOX X X X

Ar

O2

HCN X

BTX X X

Toluène X X

Benzène X X

Xylène X X

CH4 X X

éthane X X

éthylène X X

Propylène X X

NH3 X X X

Element Haut-Fourneau Four à Coke DRI Usine

HCl X

PH3 X

HF X

PAH X

Fe(CO)5 X

éthylacéthylène X X

vinylacéthylène X X

acétaldéhyde X X

formaldéhyde X X

Poussières:

dont (C) X X X

dont (Fe) X X X

dont (CaO) X X

dont (O)

Hg

HCl X

PH3 X

HF X
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Les émissions de CO2 de GravitHy seront inférieures à 100-120 kg de CO2 par tonne de DRI, contre 600 kgCO2/tDRI 

émises par la technologie de réduction directe classique basée sur le gaz.

La technologie de haut fourneau émet 2,3 tonnes de CO2 par tonne de fonte, et 2,5 tonnes pour }Ě_htl­. (GHGIndex for 39 Products-

Resourcesfor the Future)

Chez GravitHy, les d'émissions de CO2 seraient générées principalement par }Ě²±t}t®_±t¢  du méthane, qui sera 

progressivement remplacé par du biométhane, un combustible neutre en carbone.

Route de production jĚ_htl­ avec 

un four jĚ_­h électrique en utilisant  

le DRI produit chez GravitHy.

QUANTIFICATION DES ÉMISSIONS DE CO2 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

H2 - DRI NG - DRI Haut Fourneau - Fer fonte

Emissions tCO2/t fer

H2 - DRI NG - DRI Cokerie Sinter Haut Fourneau
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EMEP/EEA air pollutant emission inventory guidebook 2019 (1.a.1, 1.a.2,2.c.1)

COMPARAISON DES EMISSIONS DRI/HAUT FOURNEAUX

0,0 0,5 1,0 1,5 2,0

Emissions NOx (kg NOx/tonne Fer)

NOx - H2-DRI

NOx - Haut Fourneau

πȟπ3

0 5 10 15 20 25

Emissions CO (kg CO/tonne Fer)

CO H2-DRI

Fer Fonte (50% Sinter,

50% Pellets) - post

filtration

πȟπρ

0,0 0,2 0,4 0,6 0,8 1,0 1,2

Emissions SOx(kg SOx/tonne Fer)

SOx - H2-DRI

SOx - Haut Fourneau

πȟπχ
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EMEP/EEA air pollutant emission inventory guidebook 2019 (1.a.1, 1.a.2,2.c.1)

ESTIMATIONS DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES LORS DE 
LA PRODUCTION DU FER

0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,00 3,50

Poussières Haut Fourneau -Sans mesures de
filtration en place

Poussières NG-DRI - Sans mesures de recyclage
en place

Poussières H2-DRI - recyclée par l'unité de
briquettage à froid

Poussières (kg/tonne fer)

 NG DRP  Haut Fourneau  H2 DRP

GravitHy 

implementerait une 

usine de briquettage à 

froid pour recycler 

toutes les fines 

générées
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Le minerai de fer (pellets et fines) serait collecté et transporté depuis CARFOS via une bande de transfert 

fermée de 2.1 km (appelée « convoyeur tubulaire ») vers }Ě² t±m de briquetage. De la même manière, le HBI/DRI 

produit serait collecté à }Ě²®t l et transporté vers CARFOS. Ce type de convoyeur éviterait  complètement les 

envols de poussières pendant le trajet .

Convoyeur

Carfos

GravitHy

CONVOYEUR COUVERT

Convoyeur couvert

Collecteur de poussières



Brumisateurs 
Å Les brumisateurs éjectent de l'eau vaporisée qui collecte les 

poussières dans l'air  et les fait  tomber sur le sol en raison de 

leur poids.

Å Localisés le long des zones de stockage de concentré de fer et 

de produit fini.

Système de laquage
Å Le produit se compose d'un mélange sélectionné de plusieurs 

types de fibres de cellulose pressées en granulés dissolues en 

eau. Cette mesure est encore meilleure que pulvériser de l'eau 

pure.

Å Le produit est pulvérisé avec des véhicules spécialement 

conçus, ayant des capacités et des performances adaptées au 

site. 

Å *Ěl®± une solution pour résoudre les problèmes de poussières 

associés au stockage de grandes quantités de charbon, de 

coke, de pétrole brut, de minerai de fer et de produits similaires

42

MXMO2>.M ,. >AP6==!4. .O ,Ě!)!OO!4. ,.M 
POUSSIÈRES
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Tout autour du site, des barrières anti- poussières pourraient 

être disposées. 

Ces clôtures sont efficaces à hauteur de 96,6 % dans le 

contrôle des envols de }Ěl ®l~g}l des poussières selon un 

étude de 2008. 

100% du vent et des poussières

Barrière en 

aval

Barrière en 

amont

Poussières 

au-dessous 

de 16%

Du vent au-

dessous de 40%
100% 

vent

Barrière de 18m de 

haut installée à 

Vitoria plant, Brazil, 

jl }Ěl ±­lª­t®l U!=.ø

Distribution verticale
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Hauteur au-dessus du sol (m)

Le 85% des poussières resteraient en suspension à moins de 

de 0.3m de hauteur du sol (en fonction du vent). Le 15% 

restant est le TSP qui serait récupéré par les barrières anti -

poussières installées.

14-ÊÐ~ jĚs_²±l²­

BARRIÈRES ANTI- POUSSIÈRES
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EMISSION ET MAÎTRISE DES ENVOLS DE POUSSIÈRES

Maîtrise des envols de poussières sur les routes de }Ě²®t l

π Les voies de circulation des véhicules sont nettoyées et traitées pour éviter }Ěl ·¢}® des poussières sur la route en 

toute circonstance.

π Les routes de }Ě²®t l seraient asphaltées ou bétonnées pour réduire }Ěl ·¢} des poussières.

π Une balayeuse fonctionnerait régulièrement. Les heures de fonctionnement et la quantité des poussières collectées 

seraient comptabilisées et consignées chaque mois.

π La vitesse des véhicules sur les routes serait adaptée pour limiter  les émissions de poussières.

Emissions diffuses et envols de poussières

Les mesures suivantes seraient mises en place pour le transport et la manipulation des produits pulvérulents :

π Dispositifs de capotage

π Confinement de leur stockage avec barrières de vent

π Dispositifs de brumisation ou aspiration.

π Les équipements et aménagements de dépoussiérage correspondent par ailleurs à la prévention des risques 

jĚt hl jtl et jĚl¹ª}¢®t¢ .

π Les points jĚ_hh²~²}_±t¢  de poussières fines seraient nettoyés régulièrement
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DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE 
POUSSIÈRES DIFFUSES

Surveillance des émissions de poussières diffuses

Å Un programme de surveillance conforme aux normes liées aux retombées atmosphériques totales (NF X43-007) serait 

mis en place. 

Å =Ě¢gzlh±tq de ce réseau est de suivre }Ěm·¢}²±t¢  de }Ěl~ª¢²®®tp­l~l ± en périphérie de }Ěm±_g}t®®l~l ± et mesurer 

}Ělqqth_ht±m des mesures mises en place.

Å Le réseau mis en place comprend un point de référence utilisable pour chaque direction principale des vents identifiée 

par la station Météo France la plus proche.

Å Le nombre de points de mesure et la fréquence des mesures peuvent être modifiées après accord de }Ět ®ªlh±t¢  des 

Installations Classées

Indicateurs de suivi des retombées de poussières
Å Un objectif sera retenu en accord avec les services de la DREAL pour la surveillance des retombées de poussières, 

avec un système de mesure pondérale
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DISPOSITIFS DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE 
POUSSIÈRES DIFFUSES

Un plan de surveillance sera proposé lequel 

pourrait  comprendre des mesures spécifiques :

Å Installation de dispositifs Jauges Owen : la localisation sera 

déterminée après l'étude de dispersion des émissions.

Å Utilisation de collecteurs de particules et compteurs de 

particules pour mesurer la concentration de particules en 

suspension dans l'air.

Å Utilisation d'instruments spécifiques pour détecter et 

quantifier les émissions de Composés Organiques Volatils 

(COV), pouvant provenir de divers processus industriels.

Å Mettre en place des systèmes automatisés pour surveiller en 

temps réel les émissions et réagir rapidement en cas de 

dépassement des seuils autorisés.



BRUIT



SOURCES, MESURES ET IMPACT ACOUSTIQUE
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Les principales sources de bruit :
Å Les compresseurs du gaz de procédé

Å Les compresseurs de gaz de refroidissement

Å =l® ·l ±t}_±l²­® jl }Ě²®t l ,L6 Ċ·l ±t}_±l²­ ª­t htª_} l± ·l ±t}_±l²­® jl r_¿ hs_²jċ

Å Une étude acoustique est en cours de réalisation par le bureau d'études EODD 

ª¢²­ m±_g}t­ }Ěm±_± t t±t_} _h¢²®±t¬²l j_ ® }l ±l­­_t ø

Etat initial bruit :
Å Une étude acoustique est en cours de réalisation par le bureau d'études EODD 

ª¢²­ m±_g}t­ }Ěm±_± t t±t_} _h¢²®±t¬²l j_ ® }l ±l­­_t ø

Impact attendu :
Å Le bruit ressenti à 100 mètres de la source devrait être de moins de 45 dB 

m¬²t·_}l ±® _²  t·l_² jl g­²t± jĚ² l ®_}}l jĚm±²jl ±­p® h_}~lø

Å La population située plus proche se trouve à une distance de plus de 4km de 

}Ě²®t l hl ¬²t ­l j­_t± }l g­²t± t _²jtg}lø

Mesures :
Å A priori, aucune mesure de capotage ou de réduction acoustique ne semble 

nécessaire



LA MAÎTRISE DES 
RISQUES 
INDUSTRIELS
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Les installations seront vraisemblablement concernées par des rubriques 4xxx de la nomenclature ICPE.

Ą GravitHy relèverait alors de la directive européenne sur les risques majeurs (Directive 2012/18/UE dite 

Directive « SEVESO 3 »). 

Cette Directive a pour objectifs principaux :

Å ,Ě_®®²­l­ la prévention des risques industriels majeurs :

π caractérisation des risques,

π identification  des mesures de maitrise des risques,

π maitrise de }Ě²­g_ t®_±t¢  et information des riverains,

Å ,Ě¢­r_ t®l­ la gestion de crise.

Dans le cadre du processus jĚAutorisation Environnementale, une Étude des Dangers doit être jointe au dossier.

RISQUES INDUSTRIELS / STATUT SEVESO
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SITE CLASSÉ SEVESO EN 2020 ET PPRT
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PPRT
Le Plan de prévention des risques technologiques 

délimite un périmètre jĚl¹ª¢®t±t¢  aux risques dans 

lequel :

Å Toute nouvelle construction peut être interdite ou 

subordonnée au respect de certaines prescriptions.

Å Les communes peuvent instaurer le droit  de 

préemption urbain ou un droit  de délaissement des 

bâtiments.

Å =Ě.±_± peut déclarer jĚ²±t}t±m publique }Ěl¹ª­¢ª­t_±t¢  

jĚt~~l²g}l® en raison de leur exposition à des 

risques importants à cinétique rapide présentant un 

danger très grave pour la vie humaine.

Projet GravitHy
=_ ª­¢zl± ª¢­±m ª_­ 4­_·t±5º  Ě_ ª_® ·¢h_±t¢  c _ªª¢­±l­ 
jl® ~¢jtqth_±t¢ ® c }Ě_h±²l} IILO l  ±l­~l® jl ­t®¬²l®ø 

Le PPRT existant serait uniquement mis à jour pour inclure 
la présence de GravitHy. 

,Ě²  ª¢t ± jl ·²l ­t®¬²l®ù  ¢±­l _h±t·t±m  l ·tl j­_ ª_® 
ajouter ou hausser le niveau des différents risques identifiés 
à date.

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
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=Ě.±²jl ,l® ,_ rl­® Ċ.,,ċ l®± ¢g}tr_±¢t­l Ċ_­±ø =ÉÐÉ-ÊÍ j² *¢jl jl }Ě. ·t­¢  l~l ±ċ

.}}l l®± h¢ ®±t±²±t·l j² ,¢®®tl­ jl ,l~_ jl jĚ!²±¢­t®_±t¢  . ·t­¢  l~l ±_}l

Ą Elle est instruite par la DREAL

Ą .}}l l®± ®¢²~t®l c }Ě. ¬²n±l I²g}t¬²l

Agzlh±tq® ª­t htª_²¹ jĚ² l .,, ú

Å Caractériser les potentiels de dangers et les évaluer, que les causes soient internes ou externes ;

Å /·_}²l­ }Ě_hhlª±_gt}t±m jl® ­t®¬²l® ®l}¢  jl® h­t±p­l® jl ª­¢g_gt}t±m l± jl r­_·t±m

Å Présenter les mesures de maîtrise des risques envisagés :

Å Mesures de prévention

Å Mesures de protection

Å Éviter les effets dominos sur le site ou vis-à-vis des installations voisines

=Ě.±²jl jl j_ rl­ j¢t± jm~¢ ±­l­ ¬²l }l® ­t®¬²l® ®¢ ± _hhlª±_g}l®ø

=Ě/OP,. ,. ,!?4.LM Ċ.,,ċ
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EODD 2024 © Tous droits réservés

EnvironnementUsine (installations et produits)

Potentiels de dangers internes Agresseurs externes

Accidentologie Analyse Préliminaire des Risques

I_® jĚ_hhtjl ± ~_zl²­ ª¢±l ±tl} tjl ±tqtmAccident majeur potentiel : 

évaluation des conséquences / 

Modélisations
Acceptabilité du risque

.qql±® c }Ěl¹±m­tl²­ j² ®t±l

Acceptabilité du risque

Accident majeur

Analyse Détaillée des Risques

gravité / probabilité / analyse des 

mesures de maitrise des risques (MMR)

Grille MMR

Acceptabilité du risqueAcceptabilité du risque

Définition de MMR supplémentaire
Case jaune ou rouge

Case verte

OUI

NON

>/O5A,A=A46. ,. =Ě.OP,. ,. ,!?4.L Ċ.,,ċ
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Étude Caractéristiques ,¢  ml® jĚl ±­ml l± jl®®t ®,l®h­tª±t¢  jl }Ě_h±t·t±m

HAZID

Å Identifier les risques liés aux 

installations

Å =l®  ©²j® ®¢ ± jmqt t® h¢~~l 

des activités ou des lieux

Å Approche descendante

Å Liste de contrôle pour 

l'identification des menaces

Å Classement qualitatif des 

dangers et des risques

Å Dessins d'agencement

Å Diagrammes de flux de 

processus

Å Descriptions d'activités

Å Identification des risques au 

cours des activités associées 

à plusieurs étapes du projet:

Å Construction

Å l'installation

Å Essais

Å l'exploitation

HAZOP

Å Identifier les risques liés au 

processus et/ou à l'exploitation

Å =l®  ©²j® ®¢ ± jmqt t® h¢~~l 

des sections de processus dans 

le P&ID

Å Approche ascendante 

Å Matrice de sécurité pour 

l'identification des processus et 

des opérations 

Å Génération de couches de 

protection

Å P&ID, diagrammes de flux 

de processus

Å Bilans énergétiques et 

matériels

Å Conditions de conception et 

procédures d'exploitation

Å Philosophies de contrôle

Å Identification des risques 

dans les écarts de processus 

et les conditions de 

conception.

Å Les dangers identifiés sont 

corrigés :

Å Révision de la 

conception

Å Conditions du 

procédé

Å Conditions de 

l'équipement

Méthodologie d'analyse de 
la sécurité industrielle

HAZID HAZOP

Étape de 
ũќŔŰŊĳŰŔĲƖŔĲ

Basique Détaillée

MÉTHODOLOGIE ANALYSE DE SÉCURITÉ



PREMIÈRE 
IDENTIFICATION DES 
RISQUES INDUSTRIELS 
DES ACTIVITÉS DE 
GRAVITHY



PRINCIPALES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 
INDUSTRIELS
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Objectif n°1 : assurer la prévention des situations accidentelles :

Å Conception des installations intégrant ces risques

Å >¢ t±¢­t r ą M²t·t jl® ª_­_~p±­l® h­t±t¬²l® Ċ®¢ jl®ù jm±lh±l²­® jl q²t±l üċ

Å Zonage ATEX / Systèmes de ventilation / Protection foudre

Å 6 l­±_rl c }Ě_¿¢±l

Å ,t®ª¢®t±tq® jĚ_­­n± jĚ²­rl hl l± jl ~t®l l  ®mh²­t±m

Å I­¢hmj²­l® jĚl¹ª}¢t±_±t¢  ą 3¢­~_±t¢  j² ªl­®¢  l} ą .¹l­hthl® jl ®mh²­t±m

Å Entretien et maintenance régulières

Å *}¤±²­l j² ®t±l ą *¢ ±­¤}l® jĚ_hhp® ą Utjm¢®²­·lt}}_ hl

Objectif n°2 : réduire les conséquences des accidents et assurer la gestion de crise :

Å 6~ª}_ ±_±t¢  jl }Ě²®t l ·t®_ ± c ­mj²t­l }l® ­t®¬²l® jĚlqql±® j¢~t ¢®

Å ,t®ª¢®t±tq® jl jm±lh±t¢  ą l¹±t h±t¢  _²±¢~_±t¬²l jĚt hl jtl

Å ,mql ®l t ±l­ l l± l¹±l­ l h¢ ±­l }Ět hl jtl

Å /·l ±® jĚl¹ª}¢®t¢ 

Å I­¢hmj²­l® jl ~t®l l  ®mh²­t±m l± jĚ²­rl hl ą 3¢­~_±t¢  j² ªl­®¢  l}

Å I}_  jĚAªm­_±t¢  6 ±l­ l ĊIA6ċ ą .¹l­hthl® jl ®mh²­t±m
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Seveso Bas

Seveso Haut

Ó 5 tonnes

Ó50 tonnes Ó 2000 tonnes

Ó200 tonnes

( /

Ml²t}® M.U.MA ª¢²­ }l M±¢h|_rl jĚsºj­¢rp l l± jĚ¢¹ºrp l 

GravitHy, un projet classé 

SEVESO Bas
=Ě¢gzlh±tq principal de la classification Seveso est de 

protéger les travailleurs,  les populations locales et 

}Ěl ·t­¢  l~l ± contre les accidents majeurs pouvant 

résulter de }Ě_h±t·t±m industrielle. 

Les seuils Seveso sont précisés dans la nomenclature 

ICPE de }Ě_­±th}l R511-1075. Deux seuils sont 

identifiés, les seuils bas et haut dans la rubrique 4715. 

Dans }Ěm±_± actuel des études, il  Ěl®± pas prévu de 

stocker de }Ě¢¹ºrp l sur le site de GravitHy. Parmi les 

technologies de réduction directe, }Ěl~ª}¢t de 

}Ě¢¹ºrp l peut potentiellement se révéler bénéfique. Si 

les études détaillées confirmaient cet intérêt, le 

stockage serait réalisé de telle manière à respecter la 

rubrique 4715.

MOA*<!4. ,Ě5X,LA42?. ,P IA6?O ,. UP. ,. =! 
CLASSIFICATION SEVESO
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PRODUITS PARTICULIERS
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DRI
Å Réchauffeur électrique à plus de 700°C

Å Propriétés pyrophoriques du DRI

Electrolyseur
Å M±¢h|_rl jĚsºj­¢rp l c s_²±l ª­l®®t¢ 

Å I­¢j²h±t¢  jĚsºj­¢rp l l± ¢¹ºrp l

Danger 

générique

Haut voltage

Gaz inflammable

Explosion



ELEMENTS DE SECURITE LIÉS À LA TORCHE

Å Les torches sont destinées à brûler les gaz résiduaires et excédentaires et pour des raisons de sécurité les 

émissions gazeuses accidentelles.

Å La hauteur des torches doit être suffisante pour assurer une bonne dispersion des gaz du procédé.

Å .}}l® j¢t·l ± n±­l m¬²tªml® jĚ²  jt®ª¢®t±tq jĚ_}}²~_rl lqqth_hl. 

Å Les émissions de la torche seront quantifiées.

60

La torche brulerait les gaz issus du réacteur comme 

}l ·_ªl²­ jĚl_²ù sºj­¢rp lù ¢²ąl± gt¢~m±s_ lø

La torche serait activée pendant une durée totale ne 

dépassant pas 8 à 10 jours par an, de manière 

intermittente et non continue.

La hauteur de la torche serait entre une tranche de 

minima 35 mètres et sera confirmé lors des 

m±²jl® jĚt rm tl­tl 3.= Ê

La torche serait située à au moins 150m de tout 

bâtiment.

33 Ē 50m

Gaz

Intermittente

Hauteur

Localisation
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L6MKP.M 6?,PMOL6.=M =6/M % =Ě5X,LA42?.

Les scénarios de risques majeurs généralement identifiés à partir  des analyses HAZOP sur des 

systèmes jĚm}lh±­¢}º®l sont :

Explosion dans }Ěm¬²tªl~l ± de processus :

Risque d'explosion due à la formation d'un mélange explosif à l'intérieur de l'équipement de 

traitement . Cela peut survenir à la suite d'une série de défaillances ou de conditions 

anormales dans le processus.

Feu de jet et/ou Explosion :

Scénarios de feu de jet et/ou d'explosion résultant de fuites d'hydrogène de l'équipement. 

Ces incidents peuvent se produire en raison de la libération accidentelle d'hydrogène sous 

pression ou suite à des défauts d'équipement.
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Å Normes de conception (état  de 

}Ě_­±ċ

Å Définition et respect des limites 

jĚ¢ªm­_±t¢ 

Å Analyse et définition des distances 

de sécurité adéquates

Å Conception selon les analyses de 

sécurité détaillées

Å Définition et implémentation jĚ²  

plan de vérification et maintien des 

matériaux (corrosion, ductilité,  

stabilité  thermique, etc.)

Å Plan de prévention de catastrophes 

naturelles

Å Plan jĚ_²jt±

Å Minimisation des quantités 

jĚsºj­¢rp l stockées

Å Systèmes de ventilations (naturelle, 

mécanique, passive)

Å Système de suppression (ex: 

recombineur catalytique)

Å Définition et contrôle des zones 

ATEX

Å Système de détection des fuites

Å Protection à la foudre

Å Mise en place de procédures 

jĚt l­±t®_±t¢ 

Å Système jĚt~_rl­tl pour la 

visibilité de la flamme de la torche

Å Procédure de démarrage et jĚ_­­n±

Å Procédure jĚ²­rl hl

Å Plan de prévention et de sécurité

Å Plan de maintenance préventive

Å Plan de maintenance corrective

Å Inspection et test

Å Plan de formation des personnels

Å Audits périodiques des personnes et 

reporting

Å Mise en place de permis de travail  

fans les zones ATEX

Å Mise en place de signalétique et de 

marquage au sol

Conception et construction de 

}Ět ®±_}}_±t¢ 

Attention spécifique sur le 

­t®¬²l jĚl¹ª}¢®t¢  ¢² 

jĚt hl jtl

Facteurs Humains: des 

procédures et formations 

adaptées

(

ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES INDUSTRIELS LIÉS 
% =Ě5X,LA42?.



ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES INDUSTRIELS LIÉS 
% =ĚPM6?. ,. ,L6 

63

$2)

Section Dangers Risques Mesures de contrôle

Système de manutention Feu, pincement, déviation de la courroie Accidents, blessures, 

dommages matériels

Protection, corde de tirage, interrupteur 

jĚ²­rl hlø

Trémie de chargement Chute de minerai, fissure & corrosion de 

coque

Blessures physiques défaillance 

structurelle

Inspection et réparation régulières, accès 

restreint.

Four de réduction à cuve Chaleur, rayonnement, corrosion, fuite de 

gaz

Brûlures, exposition aux 

radiations, asphyxie

Accès limité, inspection et réparation 

régulières, plan de zones de risque.

Machine de briquetage DRI 

chaud

Vapeur, eau chaude, poussière, produit 

chaud, fumées, fines chaudes, risque 

jĚt hl jtl

Brûlures, problèmes 

respiratoires

Bassin et clarificateur, système de 

dépoussiérage.

Système de manutention & de 

stockage DRI chaud

Déversement de DRI chaud, explosion, 

haute température, pièces rotatives

Brûlures, explosions, asphyxie Protocole adéquat, alarme de niveau, purge 

jl ®º®±p~l _·_ ± ¢ªmøù ®ª­t |}l²­ jĚl_²ø

Compresseurs de gaz de 

processus

Travail en hauteur, bruit Exposition au gaz, chutes, 

dommages auditifs

)¢²hs¢ ® jĚ¢­lt}}lù h¢ ±­¤}l jĚ_hhp®ù 

adhésion à la sécurité électrique.

Réchauffeur électrique *s_}l²­ù ­t®¬²l jĚt hl jtlù q²t±l jl r_¿Brûlures, explosions, 

jmq_t}}_ hl jĚm¬²tªl~l ±

Clasif. de zones dangereuses, système de 

jm±lh±t¢  jĚt hl jtlù ~_t ±l _ hl ­mr²}tp­lø

Système de dépoussiérage Bruit, poussière, chute, sol glissant. Dommages auditifs, problèmes 

respiratoires, chutes

EPI, maintenance, éclairage adéquat.

Stockage DRI Lt®¬²l jĚt hl jtl Incendies Le fer éponge doit être chargé sec et il doit 

être à une température inférieure à 65°C.

Panneaux électriques Choc électrique, flash over Electrocution, incendies Mise à terre, affichage, plan de maintenance

Salle des transformateurs *s¢h m}lh±­t¬²lù q²t±l jĚs²t}lElectrocution, incendies Mise à terre, affichage, extincteurs.



ÉCHANGES AVEC LA SALLE
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ÁLever la main pour demander la parole

Á!ǘǘŜƴŘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǳǊ ǇŀǊƭŜǊ όƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

enregistrées)

ÁSe présenter avant de prendre la parole

ÁPoser une question en lien avec la thématique

Á Interventions ou questions courtes et réponses synthétiques, afin 

ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ

ÁToutes les questions appellent une réponse (contrairement à 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜύ



SÉBASTIEN MATHIOT
AtmoSud
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Intervenant(s) :

Å Sébastien MATHIOT

Å Chargé Action territoriale 13, 04&05

OBSERVATOIRE DE LA QUALITÉ DE L'AIR 

RÉGION SUD PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

16 JANVIER 2024
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1
ATMOSUD, OBSERVATOIREDELAQUALITÉDEL'AIR

RÉGIONSUDPROVENCE-ALPES-CÔTED'AZUR

ORGANISATIONETMISSIONS
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ATMOSUDOBSERVATOIRERÉGIONALAGRÉÉ

ÅStructures associatives régionales, membres de la 
Fédération ATMO

ÅAASQA , agrément du Ministère en charge de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ

ÅStructure collégiale, composée de 4 collèges :
Etat, collectivités, acteurs économiques, associations 
protection environnement

ÅCoordination technique du dispositif national par le 
Laboratoire Central de Surveillance de la QA (LCSQA) : 

ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
Risques(INERIS),ƭŜ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩ9ǎǎŀƛǎ(LNE) 
et l'Ecole Nationale Supérieure Mines-TelecomNord Europe(IMT Nord 
Europe).

https://www.atmo-france.org/article/laasqa-de-votre-region
https://www.lcsqa.org/fr/propos-lcsqa
https://www.lcsqa.org/fr/glossaire/ineris
https://www.lcsqa.org/fr/glossaire/lne
https://www.lcsqa.org/fr/taxonomy/term/240
https://www.lcsqa.org/fr/taxonomy/term/240
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LESDEUXPILIERSDELΩACTIONATMOSUD
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Garantir un observatoire de 
référence :

Ą Surveiller et évaluer 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations

Ą Informer/alerter

E
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g
a

g
e

m
e

n
t

Favoriser l'engagementen 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance:

ĄAccompagner, sensibiliser, 
évaluer, former, conseiller

ĄParticiper aux travaux de 
recherche, innover, 
coopérer

Un ancrage territorial au plus près des acteurs locaux
 122 membres adhérents
 3 établissements : Marseille ς Martigues ς Nice

65 collaborateurs dans différents domaines de compétences, 
métrologies, modélisation, prévision, expertise, 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Χ
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DESÉMISSIONS(REJETS) AU CONCENTRATIONS(EXPOSITIONDESPOPULATIONS)
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2
EVOLUTIONDESÉMISSIONSATMOSPHÉRIQUES

ZONEDEFOSSURMER

OUTILCIGALE
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LESÉMISSIONSATMOSPHÉRIQUESENRÉGION
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUESETGAZÀ EFFETDESERRE

Application AtmoSud 
CIGALE

ÅUN OUTIL ET DES DONNÉES EN ACCÈS LIBRE

https://cigale.atmosud.org/
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LESÉMISSIONSATMOSPHÉRIQUESÀ FOS-SUR-MER

o Une dynamique à la diminution des quantités émises à ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ pour les polluants 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ sanitaire (SOx/NOx/COV/PM, Χ)  notamment ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ industrielle (en jaune & orange)

o Pas ou peu ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ significative à la baisse concernant les Gaz à effet de serre (GES).

Diminution 
de 2007 à 2021

- 61 % SO2

- 19 % NOx

- 46 %  COV

- 76 % PM2.5

3 GES  eq CO2

(N2O / CH4 / CO2)

- 2 %   3 GES 
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3
EVOLUTIONDESNIVEAUXDECONCENTRATIONS

ZONEDUGOLFEDEFOSSURMER

RÉSEAUDEMESURECONTINUE
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OBSERVATOIRE, DESMESURES24H/24 DANSLESTERRITOIRES

Un réseau régional AtmoSud de près de 80 stations de 
mesure continue et des campagnes ponctuelles de 
surveillance en accès direct 
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INFORMATIONAU QUOTIDIENDISPONIBLEHEUREPARHEURE

ICAIR Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜ ǉǳŀǘǊŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ όbhіΣ hїΣ taнΦрΣ taмлύ Ł ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 
spatiale de 25 mètres sur toute la région (modélisation HD avec assimilation des mesures).

XXXX

XXX

https://www.atmosud.org/article/icair-lindice-cumule-de-lair


ÉVOLUTIONDANSLESBOUCHESDURHÔNE, INDICEICAIR 365 

Salon-de-
Provence

Aix-en-Provence

Marseille

Pertuis

Martigues

Aubagne

Tarascon

Fos-sur-Mer

Les-Saintes-Maries-
de-la-Mer

Arles

Saint-Rémy-de-
Provence

Gardanne

Vitrolles
Marignane

Miramas

Côte Bleue

Saint-Paul-lès-
Durance

Trets

Saint-Martin-
de-Crau

La Ciotat

2017 2022

Salon-de-
Provence

Aix-en-Provence

Marseille

Pertuis

Martigues

Aubagne

Tarascon

Fos-sur-Mer

Les-Saintes-Maries-
de-la-Mer

Arles

Saint-Rémy-de-
Provence

Gardanne

Vitrolles
Marignane

Miramas

Côte Bleue

Saint-Paul-lès-
Durance

Trets

Saint-Martin-
de-Crau

La Ciotat

L/!LwосрΥ LƴŘƛŎŜ /ǳƳǳƭŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ !ƴƴǳŜƭ όbhіΣ hїΣ taнΦрΣ taмлύ - "multi-exposition" des populations
Exemple: pour un indice 3, on dépasse 3 fois une LD

¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ нлнн ŀǳ-dessus des lignes directrices OMS sur la quasi-totalité du territoire
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SCENARII 2, lancement en 2023 
(cadastre émission 2019, mesures 2022, rendu 2024)

SCENARII 2 réactualise 
ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ нлмт

Programme AtmoSud

Partenaires
 ARS / DREAL / REGION

Partage des observations SCENARII-2 début 2024

https://www.atmosud.org/etude/scenarii
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3
EVOLUTIONDUDISPOSITIFDESURVEILLANCE

ZONEDUGOLFEDEFOSSURMER
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SURVEILLANCECOV, DESRELEVÉSENCONTINU
(DEPUIS2004)

BTEX (Benzène / Toluène / Ethylbenzène / Xylènes)

COV ό.¢9· κ /±a κ 5/9 κ .ǳǘŀŘƛŝƴŜ Χύ

Marseille Saint Menet

Nouveaux dispositifs 2024 
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Mesures continues
Mesures temporaires

SURVEILLANCEPARTICULESULTRASFINES(PUF) 2021- 2024 
BOUCHESDURHÔNE

4 dans territoire Etang de Berre avec mesures exploratoires à Marignane et 2 dans la ville de Marseille, 
site de Fond urbain et proximité routière (possible ajout proximité GPMM à Marseille)

Nouveaux dispositifs 2024 
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CAMPAGNETEMPORAIREDESURVEILLANCE2023
ZONE CARBON/ GRAVITHY/ H2V (SEPTEMBREςDÉCEMBRE)

o Mesures continues de septembre à décembre   PM10 /  PM2.5 /  SO2 /  NOx /  Météo

o PM10, des niveaux parfois importants notamment en période sèche (ré-envol)

o PM2.5, pas ou peu de différence avec les niveaux des sites alentours (Fos /  Port de Bouc)

o SO2 et NOx niveaux faibles en fond comme en pointe.
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Présenté par : 
Coordonnées :

Consulter le site web AtmoSud

04.42.13.01.27

Sebastien.mathiot@atmosud.org

Bilan annuel 2022

https://www.atmosud.org/
https://www.atmosud.org/sites/sud/files/medias/documents/2023-06/230621_bilan_activite_atmosud_2022.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=Newsletter%20-bilan%20activit%202022-%20-%20adhrents&utm_medium=email


JEAN-PHILIPPEPELOUX
DREAL PACA
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PROJET GRAVITHY ςFos-sur-Mer

Réunion de concertation 

Impacts environnementaux et sécurité industrielle

Port-de-Bouc le 16/01/2024
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Les grands principes de la réglementation ICPE : 

Å Garantir un droit à exploiter tout en prévenant les nuisances, pollutions, 
risques

Å Police administrative avec une autorisation assortie ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ
(prescriptions)

Å 3 régimes accolés à une nomenclature - principe de proportionnalité

Projet Gravithy= ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ
86

Les Installations Classées pour 
ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ

1794 Explosion poudrerie de Grenelle

Décret 1810 Loi 1917 Loi 1976 

2001 codification

2017 Autorisation
environnementale



Situation particulière des Seveso

Å Sites Seveso : ICPEqui produisent ou stockent des substancespouvant être
dangereusespourƭΩƘƻƳƳŜouƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘidentifiéesauseinŘΩǳƴŜdirectiveUE

Å Réglementationtrèsencadréequi viseà identifier et à prévenirlesrisquesŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ
majeurspour en limiterƭΩƛƳǇŀŎǘ

Å Classementpar dépassementdirect (ou parcumul)de seuilsdéfinisdansla directive:

Å Ex:
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tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ L/t9 !

Procédurepouvantaboutirà un rejet, uneautorisationou un refus

Å [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘdépose un dossier de demande incluant étude ŘΩƛƳǇŀŎǘ/ étude de
dangersΧet pouvant embarquerplusieursvolets (ICPE,loi surƭΩŜŀǳΣdéfrichement,
dérogespècesprotégées,etc.)

Å [ΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴdes installationsclasséesinstruit le dossierde demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ
environnementaleavec:

ÅAvisdesservicesdeƭΩ9ǘŀǘet organismescompétents

ÅAvisde la MRAE(autorité indépendante)

ÅEnquêtepubliqueet avisdescollectivitésterritorialesconcernées

ÅAvisdu Coderst

Å Le préfet prend sa décisionpar voie ŘΩŀǊǊşǘŞpréfectoral qui fixe les dispositions
techniqueset organisationnellesquedoit respecterƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ

Å Evolutionsà veniravecla miseen applicationde la LoiIndustrieVerte
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[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ

Trait® dans lô®tude dôimpact 

Trait® dans lô®tude de dangers 

Dossier Dérogation Espèces ProtégéesIn
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ConditionsrequisespourƭΩautorisation

90

Å Compatibilité avec les règlements dôurbanisme applicables (dont PPRT)

Å Capacités techniques et financières de lôexploitant

Å Capacité à maîtriser les pollutions, nuisances, ainsi que les risques sur 

les intérêts du L. 511-1 :

ÅImpacts du projet réduits au minimum : Séquence « Eviter, Réduire, 

Compenser» de lôEtude dôImpact

ÅProjet conforme aux MTD  (meilleures techniques disponibles)

ÅProjet compatible à la réglementation nationale, locale

ÅProjet compatible avec son environnement et avec usages existants 

ÅRisques accidentels résiduels sur les personnes aussi bas que possible 

et compatibles avec lôenvironnement du site :  justification au travers 

de la matrice des risques de lôEDD

ETUDE DE 

DANGERS



/ƘŀǉǳŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭΩ955 Ŝǎǘ 
positionné dans une matrice en fonction                                     

de sa probabilité et de sa gravité

91

3 zones : risques acceptables (vert), risques inacceptables (rouge), zone où 

lôexploitant doit justifier quôil maîtrise le niveau de risque et quôil ne peut plus 

réduire ce risque (orangée).



Qui contrôle les ICPE ?

LesinspecteursdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣau seinde la DREAL,assermentéset
placéssousƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞdespréfetsdesdépartements(policeadministrative)
et desprocureurs(policepénale)contrôlent lesinstallationsclasséespour
vérifier quela réglementationICPEest respectée:

ÅInspectionssur le terrain

- Programmées (programme pluriannuel de contrôles),

- Inopinées (inspections, exercices POI/PPI),

-/ƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞŜǎ όŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ ǇƭŀƛƴǘŜǎΧύ

ÅContrôlesinopinéssur lesrejets

- Au travers de laboratoires mandatés par la DREAL

- Sur les émissions atmosphériques, aqueuses, les TAR

ÅContrôlessurpièces(autosurveillanceΧ)
92



Réduction du 
risque à la 

source

Maîtrise de 

lôurbanisation

Information 

des 

populations

Plan de 

secours

(POI/ PPI)

PPRT

Servitudes dôUtilit® Publique

Porter ¨ connaissance (zones dôeffets) / PLU

Elaboration PPI

Exercices POI / PPI

Participation campagnes dôinformation du public

 Comité de suivi de site

- Instruction des demandes et réexamen périodique 

- Encadrement réglementaire (AP)

- Contrôles, police administrative et pénale

Examen

Au cours de la vie des sites, la prévention des 
risques reposent sur 4 piliers 

93

Etude 

dôimpact + 

Etude de 

dangers


